
Bagnolet, le 16 décembre 2016
COMMUNIQUE DE PRESSE

Action loups :

La détermination de la Conf' a payé !

Il aura fallu moins de 24h d'occupation du jardin des Tuileries, à Paris, pour que la Confédération pay-
sanne obtienne des engagements attendus par tous les éleveurs confrontés à la prédation depuis des 
années. Après de premières avancées actées au ministère de l'Agriculture à midi, c'est en pleine nuit que  
les services de la ministre de l'Environnement ont, eux aussi, pris des engagements écrits  :

• Le paiement des mesures de protection ainsi que les indemnisations des dommages seront assu-
rés dans les prochaines semaines ;

• La brigade d'intervention sera renforcée afin de lui permettre d'agir sur tout le territoire concerné  
par la prédation ;

• Des tirs de défense et des tirs de défense renforcés supplémentaires seront autorisés ;

• La semaine prochaine, les services du ministère engageront un travail avec leurs homologues 
européens pour faire évoluer le statut du loup dans la Directive Habitat Faune Flore.

Par ailleurs, le projet de conditionner l'indemnisation des animaux victimes d'attaques à la mise en place  
de moyens de protection devrait être revu.

La Confédération paysanne se félicite que sa mobilisation ait permis que la détresse des éleveuses et  
éleveurs soumis à la prédation des loups soit enfin prise en compte. Par ces engagements, les ministères  
de l'Agriculture et de l'Environnement font le choix de soutenir l'élevage paysan et le pastoralisme, es -
sentiels à la vie des territoires, à l'emploi, et à la société dans son ensemble. Les paysannes et paysans  
qui occupent le jardin des Tuileries, ainsi que leurs brebis, vont donc quitter les lieux ce matin vers 8h.
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